
Titre à Finalité Professionnelle 5

Entraîneur de Handball

Date de l'épreuve : ☐ Initiale                          ☐ Rattrapage
Lieu de   

l'épreuve :

Nom et prénom du 

candidat :
Structure du candidat :

Critères 

d'évaluation

BC5 : Développer le 

modèle économique

Favorable □Avis du jury d'épreuve Défavorable □

Noms et signatures des membres du jury d'épreuve

Evaluateur n°1 : Evaluateur n°2 :

Adapter des offres de services proposées par la FFHB aux attentes 

des pratiquants

Produire un budget prévisionnel
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Rendre compte en respectant le plan comptable

Proposer des produits adaptés à l'étude de marché

Organiser la mise en œuvre de ces nouveaux services

Organiser la vente de ces nouveaux produits

Evaluer la satisfaction des usagers

Le candidat : 

-Maitrise la méthode de projet

-Propose un document rédigé, clair et structuré

-Présente une étude de marché pertinente

-Propose une action cohérente au regard de l'étude de marché

-Evalue l'action et les effets sur l'économie de la structure

-Maitrise l'expression orale et est en capacité de convaincre l'auditoire

-Maitrise l'utilisation des nouvelles technologies pour illustrer et structurer ses propos

-Adopte une posture auto critique et est capable d'analyser sa pratique

EPREUVE DE CERTIFICATION N°6 :

Développer le modèle économique

Emargement du candidat

Compétences évaluées
Préconisations du jury en cas 

d'avis défavorable

Analyser l'environnement de la structure

Evaluer les menaces et les opportunités

Etudier les attentes des pratiquants actuels et potentiels

Positionner ses offres de pratiques dans l'environnement de la 

structure



Titre à Finalité Professionnelle 5

Entraîneur de Handball

EPREUVE DE CERTIFICATION N°6 :

Développer le modèle économique
PROTOCOLE DE CERTIFICATION A DESTINATION DU JURY D'EPREUVE

Jury d’épreuve : 2 évaluateurs 

Déroulement de l’épreuve (et de l’épreuve de rattrapage dans le cadre du parcours continu) :

1- Le candidat formalise un document présentant le projet économique de la structure et une action 

visant à améliorer celle-ci, de 15 pages maximum (annexes comprises) ; il le transmet au moins un mois 

avant le jour de l’épreuve à son OFT ;

2- Le jour de l’épreuve, le candidat participe à un entretien de 45 minutes maximum afin de présenter 

son action à l’aide de supports informatiques (15 minutes maximum) et de répondre aux questions des 

évaluateurs concernant la commercialisation et la promotion de l’action présentée (30 minutes 

maximum). 

Précisions quant aux attendus de l’épreuve (extrait des préconisations données aux candidats) :

- Présenter une action ;

- Expliciter la mise en œuvre de l’action ;

- Utiliser des supports justifiant la réalisation du projet (vidéos, photos, attestations etc.) ;

- Proposer une évaluation de l’action.


